
• 

l>HZGISl<JN l>C:C: 19w<J'2'2

DIJ 01 JANVIPZR S<Jl9 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Bembèrèkè du 12 novembre 

2018, enregistrée à son secrétariat le 27 novembre 2018 sous le 

numéro 2604/432/REC-18, par laquelle monsieur Agossou 

Damien HOUNKPATIN, demeurant à Gamia, commune de 

Bembèrèkè, sollicite son insertion ainsi que celle de son épouse, 

Madame Clarice TOGNISSE, dans le fichier électoral et 

subséquemment leur inscription sur la liste électorale 

permanente informatisée; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 

VU la loi n° 2018-31 du 09 octobre 2018 portant code 

électoral en République du Bénin ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que son épouse et lui n'ont 

pu suivre jusqu'au bout le processus de leur inscription sur la 






